
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE121685

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

élèves
Question écrite n° 121685

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur l'enseignement des langues étrangères. L'inspection générale de l'éducation
nationale (IGEN) a récemment mis en exergue les lacunes que connaît notre système d'enseignement en
matière de langues étrangères. Le cadre européen de référence ne serait connu et utilisé que par 30 % des
enseignants. L'IGEN propose diverses mesures pour améliorer l'évaluation en langues vivantes pour ne pas
prendre davantage de retard sur l'Europe, comme notamment une évaluation systématique des compétences.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaître s'il entend mettre en oeuvre les propositions de l'IGEN afin
de permettre aux élèves de rattraper le retard qu'ils ont par rapport aux autres pays européens.
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